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(54) RÉCIPIENT DE FLUIDE MUNI D’UN ROBINET DE DISTRIBUTION À DISPOSITIF
ÉLECTRONIQUE MAINTENU PAR UN CAPOTAGE DE PROTECTION

(57) L’invention concerne un récipient (30) de fluide
sous pression, en particulier une bouteille de gaz,
comprenant un corps de récipient (31) équipé d’un robi-
net de distribution (10) de fluide et par ailleurs un dis-
positif électronique (20) comprenant un boitier (21)
comprenant un embout (25) configuré pour se loger dans
un logement à embout (15) du corps de robinet (10). Un
capotage de protection (40) est agencé autour du corps
de robinet (11). La paroi périphérique (21.1) du boitier
(21) est conformée pour la bordure périphérique (43) de
l’ouverture (42) du capotage (40) pour maintenir le dis-
positif électronique (20) solidaire du capotage (40),
lorsque son embout (25) est logé dans le logement à
embout (15) du corps de robinet (11). Utilisation d’un tel
récipient (30) pour stocker ou fournir un gaz sous pres-
sion.
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Description

[0001] L’invention concerne un récipient de fluide sous
pression, de préférence de gaz, en particulier une bou-
teille de gaz sous pression, équipé d’un robinet de dis-
tribution de fluide équipéd’undispositif électroniquenon-
fixé au robinet de distribution de fluide.
[0002] Les fluides ou gaz médicaux, tel l’oxygène, les
mélanges NO/N2, N2O/O2, He/O2, l’air médical ou autre,
sont conditionnés dans des récipients de gaz sous pres-
sion, en particulier des bouteilles ou bonbonnes de gaz,
qui sont équipésd’un robinet dedistribution, aussi appelé
vanne, avec système de détente intégré (RDI) ou sans
système de détente intégré, servant à fournir un débit de
gaz ajustable.
[0003] Le robinet de distribution peut être équipé d’un
dispositif électronique à afficheur numérique servant à
afficher, en particulier pendant le soutirage de gaz, la
pression de gaz résiduelle dans le récipient ou une auto-
nomie en gaz, c’est-à-dire la durée d’utilisation avant que
le récipient soit (quasi‑)vide, comme enseigné par EP-
A‑2918892, EP-A‑3421866, US-A‑2015/048955, US-
A‑6085598, EP-A‑3067665 ou DE-A‑3809142.
[0004] Afin de protéger le robinet de distribution et ses
équipements fragiles contre les chocs, les chutes, les
salissures... en particulier le dispositif électronique à
afficheur numérique, il est usuel d’agencer un capotage
de protection rigide, aussi appelé « chapeau », autour du
robinet de distribution équipant la bouteille de gaz.
[0005] Le dispositif électronique comprend générale-
ment un boitier embarquant un ou des (micro)proces-
seur(s) porté(s) par une carte électronique et un écran
d’affichage permettant de calculer et/ou d’afficher un ou
des paramètres utiles à l’utilisateur, tels que débit de gaz,
pression de gaz, autonomie, volume de gaz ou tout autre
paramètre. Sont aussi prévus desmoyens demesure de
pression, en particulier un capteur de pression ou
combiné de pression et température, qui sont reliés à
la carte électronique, en particulier au (micro)proces-
seur, pour lui transmettre les mesures de pression qui
y sont traitées informatiquement.
[0006] Pour pouvoir opérer lesmesuresdepression, le
capteur de pression du dispositif électronique est rac-
cordé fluidiquement au circuit de gaz interne du robinet
qui est en communication fluidique avec le volume in-
ternedu récipient et qui véhicule le gazdont lapressionet
la température doivent être mesurées, typiquement via
un canal interne ou « piquage » traversant l’embout de
liaison servant à fixer le dispositif électroniqueau robinet,
comme décrit par EP-A‑3421866.
[0007] Autrement dit, le dispositif électronique est gé-
néralement fixé solidement au corps du robinet par vis-
sage de son embout fileté dans un évidement taraudé du
corps de robinet, ou à l’aide d’une clavette ou goupille
venant s’insérer dans un logement aménagé dans le
corps de robinet et dans la paroi latérale de l’embout
du dispositif électronique, ou à l’aide tout autre système
de fixation permettant de solidariser ces éléments entre

eux en maintenant le dispositif électronique fermement
en position sur le robinet malgré les contraintes de pres-
sion auquel il est soumis étant donné que sonembout est
soumis à la haute pression véhiculée par le circuit de gaz
interne du robinet. Des exemples de fixation de tels
robinets sont donnés par EP3421866 et EP3377811.
[0008] Une fois que le dispositif électroniqueest fixéau
corps du robinet via l’embout du boitier, on vient agencer
le capotagedeprotectionautour du robinet et le boitier du
dispositif électronique vient se positionner dans une
ouverture prévue dans le capotage afin de pouvoir être
visible depuis l’extérieur, c’est-à-dire que l’utilisateur
puisse lire les informations qu’il délivre sur son écran
d’affichage. Comme exemples de robinets portant de tel
dispositifs électroniques logés dans une ouverture de
leur capotage, on peut citer EP3002498, EP4027051,
EP4056962, EP4071399, EP4071400, FR3018580 et
WO2023156960.
[0009] Or, on s’est aperçu à l’usage que fixer le dis-
positif électronique au corps du robinet par vissage de
sonembout fileté dansunévidement taraudéducorpsde
robinet, ou à l’aide d’une clavette ou goupille venant
s’insérer dans un logement aménagé dans le corps de
robinet et dans la paroi latérale de l’embout du dispositif
électronique, ouanalogue, présentait des inconvénients.
[0010] Tout d’abord, ces types de fixations nécessitent
des usinages supplémentaires du corps de robinet et de
l’embout du dispositif électronique, par exemple un ta-
raudage du logement et un fileté de l’embout, ou encore
des perçages complémentaires du corps de robinet et de
l’embout pour y loger une clavette ou goupille, ou ana-
logue.
[0011] Ensuite, ledésassemblagedudispositif électro-
nique du corps du robinet, notamment pour les opéra-
tions de maintenance ou de remplacement, peut être
rendu compliqué.
[0012] Au vu de cela, un problème est dès lors de
pouvoir installer un dispositif électronique et un capotage
de protection sur le corps d’un robinet de distribution de
fluide de manière simple, sans recours à des usinages
supplémentaires de l’embout du dispositif électronique
et/ou du logement le logeant dans le corps de robinet, en
assurant un bon positionnement de l’ensemble capota-
ge/dispositif électronique sur le corps de robinet, et per-
mettant un désassemblage aisé de ceux-ci, notamment
lors des opérations de maintenance ou de remplace-
ment, c’est-à-dire de pallier aux inconvénients susmen-
tionnés.
[0013] Une solution selon l’invention concerne alors
sur un récipient defluidesouspression, enparticulier une
bouteille ou bonbonne de gaz sous pression, compre-
nant un corps de récipient ayant un volume interne pour
conserver, i.e. stocker, un fluide sous pression, typique-
ment un gaz ou mélange gazeux, et équipé d’un robinet
de distribution de fluide comprenant :

- un corps de robinet comprenant un logement à em-
bout débouchant vers l’extérieur,
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- un dispositif électronique comprenant un boitier
comprenant un embout configuré pour se loger dans
le logement à embout du corps de robinet, et

- un capotage de protection agencé autour du corps
de robinet, comprenant une ouverture, c’est-à-dire
une fenêtre ou analogue, comprenant une bordure
périphérique entourant le boitier du dispositif élec-
tronique.

[0014] Par ailleurs, au moins une partie de la paroi
périphérique du boitier du dispositif électronique est
conformée pour coopérer avec au moins une partie de
la bordure périphérique de l’ouverture du capotage de
protection pour maintenir le dispositif électronique soli-
daire du capotage de protection, lorsque l’embout du
boitier est logé dans le logement à embout du corps de
robinet.
[0015] En outre, la paroi périphérique du boitier du
dispositif électronique et la bordure périphérique de l’ou-
verture du capotage de protection sont conformées pour
présenter des formes complémentaires permettant d’as-
surer la solidarisation du dispositif électronique au capo-
tage de protection, c’est-à-dire que la bordure périphé-
rique de l’ouverture du capotage vient épouser la paroi
périphérique du boitier du dispositif électronique, i.e. son
contour périphérique.
[0016] Enparticulier, la paroi périphériqueduboitier du
dispositif électronique comprend au moins une rainure
périphérique et la bordure périphérique de l’ouverture du
capotage de protection comprend au moins un épaule-
ment, ou inversement, c’est-à-dire que, selon un autre
mode de réalisation, la paroi périphérique du boitier du
dispositif électronique comprend au moins un épaule-
ment et la bordure périphérique de l’ouverture du capo-
tage de protection comprend au moins une rainure pé-
riphérique.
[0017] Toutefois, dans tous les cas, ledit au moins un
épaulement vient alors s’insérer dans ladite rainure péri-
phérique pour assurer la solidarisation du dispositif élec-
tronique au capotage de protection, i.e. son maintien sur
le capotage et sur le corps de robinet.
[0018] Autrement dit, selon l’invention, c’est la bordure
périphérique de l’ouverture du capotage, ou au moins
unepartie de celle-ci, qui permet demaintenir le dispositif
électronique en position sur le corps de robinet, ou in-
versement, et non un filetage/taraudage, une clavette ou
goupille ou analogue.
[0019] Selon le mode de réalisation considéré, le ré-
cipient de fluide sous pression de l’invention peut
comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes :

- le logement à embout agencé dans le corps de
robinet est à fond borgne.

- l’embout du boitier est maintenu en position dans le
logement à embout du corps de robinet par le capo-
tage de protection lorsqu’il coopère avec le boitier du
dispositif électronique.

- le corps de robinet comprend un circuit de fluide
interne pour acheminer le fluide sous pression pro-
venant du volume interne du corps de récipient.

- ladite au moins une rainure périphérique est agen-
cée sur au moins une partie du périmètre externe de
la paroi périphérique du boitier du dispositif électro-
nique.

- ladite aumoins une rainure périphérique est réalisée
dans la paroi externe du boitier du dispositif électro-
nique, c’est-à-dire en évidant la paroi externe du
boitier.

- ladite au moins une rainure périphérique forme une
gorge.

- alternativement, la rainure est délimitée par deux
petites parois parallèles agencées en regard l’une
de l’autre et portées par la paroi externe du boitier du
dispositif électronique, c’est-à-dire faisant saillie sur
ladite paroi externe du boitier.

- ladite au moins une rainure périphérique est prati-
quée sur une partie seulement ou toute la périphérie
du boitier.

- selon un mode de réalisation particulier, la paroi
périphérique du boitier du dispositif électronique
comprend plusieurs rainures périphériques et la
bordure périphérique de l’ouverture du capotage
de protection comprend plusieurs épaulements, ou
inversement, venant coopérer pour maintenir le boi-
tier du dispositif électronique solidaire du capotage
de protection, en particulier les épaulement viennent
alors s’insérer dans les rainures périphériques pour
assurer la solidarisation du dispositif électronique au
capotage de protection, i.e. son maintien sur le ca-
potage.

- selon un autre mode de réalisation particulier, la
paroi périphérique du boitier du dispositif électro-
nique comprend au moins une rainure périphérique
et au moins un épaulement, et la bordure périphé-
rique de l’ouverture du capotage de protection
comprend elle aussi au moins une rainure périphé-
rique et au moins un épaulement, lesdits rainures
périphériques et épaulements étant agencés et
configurés pour que chaque rainure vienne s’insérer
dans un épaulement et inversement, que chaque
épaulement loge une rainure, de manière à assurer
la solidarisation du dispositif électronique au capo-
tage de protection, i.e. sonmaintien sur le capotage.

- la ou les rainures périphériques et le ou les épaule-
ments ont des formes au moins partiellement
complémentaires afin de permettre leur coopération
par emboitement ou analogue.

- ledit au moins un épaulement est agencé sur au
moins une partie, c’est-à-dire tout ou partie, du péri-
mètre interne de la bordure périphérique de l’ouver-
ture du capotage de protection.

- l’embout du boitier a une première forme générale
cylindrique et est dépourvu de filetage externe.

- l’embout du boitier a par exemple une longueur
comprise entre 5 et 11 mm, de préférence entre 6
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et 8mm, et un diamètre compris entre 5 et 12mm, de
préférence entre 7 et 9 mm.

- le logement à embout du corps de robinet a une
seconde forme générale cylindrique et est dépourvu
de taraudage interne.

- la première forme générale cylindrique de l’embout
du boitier et la seconde forme générale cylindrique
du logement à embout du corps de robinet sont
complémentaires l’une de l’autre, c’est-à-dire que
la paroi externe de l’embout du boitier vient épouser
la paroi interne du logement à embout du corps de
robinet.

- la paroi périphérique du boitier du dispositif électro-
nique a un pourtour externe de forme carrée ou
rectangulaire, c’est-à-dire que le boitier est parallé-
lépipédique rectangle ou carré.

- l’ouverture du capotage de protection a un pourtour
interne de forme carrée ou rectangulaire.

- le pourtour externe du boitier est complémentaire du
pourtour interne de l’ouverture du capotage, c’est-à-
dire que le pourtour externe du boitier vient épouser
le pourtour interne de l’ouverture du capotage.

- le dispositif électronique est maintenu solidaire du
corps de robinet, et l’embout du boitier est maintenu
logé dans le logement à embout du corps de robinet,
uniquement grâce à la coopération entre au moins
une partie de la paroi périphérique du boitier du
dispositif électronique avec au moins une partie de
la bordure périphérique de l’ouverture du capotage
de protection, c’est-à-dire qu’aucun filetage/tarau-
dage, aucune goupille ou clavette ou analogue n’est
nécessaire.

- l’embout du boitier forme en outre un plot de cen-
trage permettant un bon positionnement du boitier
sur le corps de robinet.

- l’embout est en polymère, par exemple en matréiau
polymère thermoplastique (TPE).

- le maintien du boitier sur le corps de robinet, donc le
maintiende l’emboutduboitier auseindu logementà
embout du corps de robinet, est assuré uniquement
par le capotage de protection qui, via la bordure du
logement logeant le boitier, contraint le boitier pour le
maintenir solidement en position.

- le boitier est rigide.
- le boitier est en métal ou en polymère.
- le capotage de protection comprend un corps de

capotage rigide.
- le corps de capotage définit un volume interne di-

mensionné pour loger le robinet de distribution de
gaz.

- le corps de capotage est formé (d’au moins) deux 2
demi-coques venant se raccorder l’une à l’autre,
typiquement une demi-coque droite et une demi-
coque gauche.

- les 2 demi-coques sont sensiblement symétriques
l’une de l’autre.

- les 2 demi-coques viennent se raccorder l’une à
l’autre selon un plan de jonction séparant l’ouverture

du capotage en deux parties sensiblement égales,
c’est-à-dire un plan de jonction passant par le centre
de l’ouverture.

- le corps de capotage est en matériau polymère, en
métal ou leurs combinaisons.

- le dispositif électronique comprend des moyens de
traitement de données à (micro)processeur, c’est-à-
dire comprenant un ou des (micro)processeurs.

- les moyens de traitement de données comprennent
au moins un microprocesseur agencé sur une carte
électronique.

- il comprend des moyens de mesure de pression
configurés pour mesurer (au moins) la pression du
fluide au sein du circuit de fluide interne.

- les moyens de traitement de données sont configu-
rés pour traiter la ou les mesures de pression opé-
rées par les moyens de mesure de pression.

- les moyens de mesure de pression sont agencés
dans le corps de robinet de manière dissociée du
dispositif électronique en étant reliés uniquement
électriquement au dispositif électronique par des
moyens de liaison électrique.

- les moyens demesure de pression comprennent un
capteur de pression raccordé au circuit de gaz in-
ternepour y opérer la ou lesmesuresdepression, de
préférence un capteur combiné de pression et de
température configuré pour opérer des mesures de
pression et de température du fluide.

- les moyens de liaison électrique comprennent des
liaisons électriques filaires, tels que des fils ou
câbles.

- les moyens de liaison électrique comprennent une
nappe électrique.

- la nappe comprend au moins 4 fils électriques, typi-
quement de 4 à 20 fils électriques agencés en para-
llèle les uns des autres.

- les moyens de mesure de pression sont agencés
dans un logement à capteur aménagé dans le corps
de robinet.

- le logement à capteur aménagé dans le corps de
robinet comprend un fond.

- le logement à capteur aménagé dans le corps de
robinet est ouvert vers l’extérieur.

- le logement à capteur communique fluidiquement
avec le circuit de fluide interne du corps de robinet,
de préférence via un port de mesure aménagé dans
le fond du logement à capteur.

- les moyens de mesure de pression comprennent
des moyens de traitement de données additionnels,
telle unecarteélectroniqueadditionnelle, pour traiter
informatiquement les mesures opérées par le cap-
teur de pression et obtenir des mesures traitées.

- les moyens de traitement de données additionnels
comprennent un ou plusieurs microprocesseurs.

- les moyens de liaison électrique, en particulier la
nappe électrique, relient les moyens de traitement
de données additionnels aux moyens de traitement
de données du dispositif électronique du dispositif
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électronique de manière à leur fournir les mesures
traitées provenant des moyens de traitement de
données additionnels.

- les moyens de traitement de données sont configu-
rés pour déterminer une pression de gaz résiduelle
ou une autonomie en gaz par traitement des mesu-
res de pression ou de pression et de température,
fournies par les moyens de mesure de pression.

- le circuit de gaz interne est agencé dans le corps de
robinet et s’étend entre un orifice d’entrée de fluide
en communication fluidique avec le volume interne
du corps de récipient et au moins un orifice de sortie
de fluide porté par un embout de distribution de
fluide.

- l’orifice d’entrée de fluide est porté par l’embout de
fixation fileté du robinet, typiquement de forme co-
nique.

- la nappe électrique est flexible, c’est-à-dire souple et
déformable, pour faciliter les branchements et sa
mise en place.

- le capteur de pression et éventuellement de tempé-
rature est connecté électriquement aux moyens de
traitement de données additionnels pour fournir des
mesures (i.e. signaux)depressionet de température
du fluide auxdits moyens de traitement de données
additionnels.

- le capteur de pression et de température est confi-
guré pour mesurer des températures comprises en-
tre ‑40°C et +70°C et des pressions comprises entre
0 et au moins 150 bar abs, de préférence au moins
250 bar abs.

- le capteur de pression et de température comprend
un corps de capteur traversé par un passage interne
permettant demesurer la pressionet la température,
c’est-à-dire constituant un piquage unique de prise
de pression et de température.

- les moyens de traitement de données du dispositif
électronique, en particulier le (ou les) microproces-
seur, sont configurés pour traiter la ou les mesures
de pression et de température.

- le (ou les) microprocesseur(s) met en oeuvre un ou
plusieurs algorithmes.

- les moyens de traitement de données du dispositif
électronique comprennent au moins un microcon-
trôleur. Plus précisément, un (ou plusieurs) micro-
processeur peut être intégré au dispositif électro-
nique sous forme d’un microcontrôleur.

- le (ou les) microprocesseur(s), en particulier le (ou
les) microcontrôleur, est configuré pour enregistrer
des données, notamment au sein d’un logiciel ou
algorithme dédié.

- le capteur unique de pression et de température est
en communication fluidique avec le circuit de gaz
interne du robinet de distribution de fluide de ma-
nière à permettre d’opérer les mesures de pression
et de température du gaz véhiculé par ledit circuit
interne, c’est-à-dire au sein du passage interne de
gaz du robinet de distribution de gaz.

- les moyens de traitement de données, en particulier
le(s) microprocesseur, est alimenté en courant élec-
trique par une source de courant électrique.

- le capteur de pression et de température, en parti-
culier les moyens de traitement de données addi-
tionnels dudit capteur, est alimenté en courant élec-
trique par une source de courant électrique.

- le capteur de pression et de température comprend
des moyens de traitement de données additionnels
ou électronique embarquée permettant de détermi-
ner la pression et la température du gaz.

- les moyens de traitement de données additionnels
coopèrent avec des moyens à membrane pour dé-
terminer la pression du gaz et des moyens à sonde
de température pourmesurer la température du gaz.

- les moyens à membrane et les moyens à sonde de
température sont agencés de manière à être en
contact avec le gaz véhiculé par le passage interne
du corps de capteur, c’est-à-dire un seul et même
conduit de gaz.

- les moyens de traitement de données additionnels,
c’est-à-dire l’électronique embarquée du capteur de
pression et de température, sont connectés électri-
quement aux moyens de traitement de données du
dispositif électronique pour leur communiquer des
signaux et/ou des valeurs de pression et de tempé-
rature mesurées, en particulier via la nappe.

- l’électronique embarquée du capteur de pression et
de température comprend un (ou plusieurs) micro-
processeur additionnel.

- le dispositif électronique est un manomètre digital
configuré pour fournir la pression de gaz ou le vo-
lume de gaz dans le récipient, le débit de gaz fourni
par le robinet et/ou l’autonomie, i.e. durée d’utilisa-
tionpar rapport à laquantitédefluide résiduel dans le
récipient et/ou au débit de fourniture du gaz par le
robinet.

- la source de courant électrique comprend une ou
plusieurs batteries ou piles électriques, rechargea-
bles ou non.

- le dispositif électronique comprend un afficheur nu-
mérique, i.e. tel un écran d’affichage d’information,
par exemple de type LCD.

- le dispositif électronique comprend un afficheur nu-
mérique venant se positionné dans l’ouverture du
capotage de manière à être visualisable par un
utilisateur depuis l’extérieur.

- l’écran se trouve sensiblement dans la continuité de
la surface du corps de capotage.

- le robinet de distribution de fluide comprend un dis-
positif de sélection de débit permettant de sélection-
ner un débit de fluide désiré, de préférence compris
entre 0 et 30 L/min.

- le robinet de distribution de fluide comprend un
raccord de sortie en débit pour délivrer le fluide au
débit désiré, typiquement un gaz.

- le robinet de distribution de fluide comprend un
raccord de sortie en pression pour délivrer le fluide
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à une pression donnée, typiquement un gaz.
- le raccord de sortie comprend, des moyens de

contrôle de la sortie de gaz.
- le robinet de distribution de fluide comprend un

orifice d’entrée de fluide en communication fluidique
avec le circuit de gaz interne du robinet de distribu-
tion de fluide de manière à permettre l’entrée de
fluide sous pression dans le circuit de gaz interne
du robinet de distribution de fluide.

- l’orifice d’entrée de fluide du robinet de distribution
de fluide est en communication fluidique avec le
volume interne du récipient de fluide.

- le circuit de gaz interne du robinet de distribution de
fluide relie fluidiquement l’orifice d’entrée de fluide
au raccord de sortie en débit ou en pression.

- le circuit de gaz interne du robinet de distribution de
fluide est aménagé, par exemple percé, dans le
corps du robinet de distribution de fluide.

- le raccord de sortie en débit ou en pression du
robinet de distribution de fluide est configuré pour
être connecté fluidiquement à une conduite de gaz
flexible ou un autre dispositif utilisant le fluide, tel un
dispositif ou appareil médical.

- le dispositif de sélection dedébit comprendun volant
rotatif configuré pour se déplacer entre plusieurs
positions angulairement décalées les uns des au-
tres, chaque position correspondant à une valeur de
débit de gaz désiré donnée.

- le dispositif de sélection de débit permet de sélec-
tionner des débits de gaz désirés compris entre 0 et
30 L/min, typiquement entre 0 et 25 L/min.

- le dispositif de sélection de débit coopère en outre
avec undispositif de réglagede débit agencé dans le
corps du robinet afin de régler le débit à la valeur de
débit de gaz désiré.

- le dispositif de réglage de débit comprend un disque
à orifices calibré agencé sur le trajet du gaz dans le
corps du robinet.

- le raccord de sortie de gaz (en débit) est agencé au
centre du volant rotatif, c’est-à-dire qu’ils sont agen-
cés coaxialement l’un à l’autre.

- les moyens de traitement de données comprennent
un compteur temporel.

- le récipient a un volume interne compris entre 1 et 20
L, typiquement entre 2 et 15 L (équivalent en eau).

- l’afficheur numérique du dispositif électronique est
configuré pour afficher des informations, en particu-
lier une autonomie en gaz, une pression de gaz, un
volume de gaz ou une icône d’alerte, par exemple
d’alerte d’autonomie ou de clampage de tuyau, ou
autres.

- les moyens de traitement de données sont configu-
rés pour déclencher une alerte sonore et une alerte
visuelle en cas de déclenchement d’une alerte, no-
tamment une alerte de clampage ou d’une alerte
d’autonomie.

- il comprend en outre des moyens de mémorisation
de données.

- les moyens de mémorisation de données compren-
nent une mémoire morte, de préférence une EE-
PROM ou analogue.

- lesmoyens demémorisation de données sont agen-
cés sur une carte électronique, de préférence sur la
carte électronique portant le microprocesseur.

- la source d’énergie électrique alimente électrique-
ment lesmoyens de traitement de données, typique-
ment la carte électrique, le (ou les) microproces-
seurs, et tous les composants fonctionnant avec
du courant électrique, comme l’afficheur numérique,
le capteur de pression et de température et/ou une
LED d’alerte.

- la source de courant électrique est agencé dans un
compartiment du capotage de protection.

- le corps de capotage comprend une (ou plusieurs)
poignée de portage, de préférence la poignée de
portage est agencée de manière à surmonter le
capotage, c’est-à-dire qu’elle est située sensible-
ment au-dessus du capotage.

- le robinet de distribution de gaz est un robinet à
détendeur intégré ou RDI.

- des moyens de détente de gaz sont agencés sur le
circuit interne de gaz.

- les moyens de détente de gaz comprennent un
clapet de détente et un siège de clapet. Ils permet-
tant de réduire la pression du gaz depuis la pression
haute du gaz stocké dans le récipient, typiquement
plusieurs dizaines à centaines de bar, jusqu’à une
pression d’utilisation préfixée plus basse, typique-
ment de quelques bar, par exemple de 2 à 5 bar abs.

- le corps de robinet est en alliage de cuivre, tel du
laiton.

- le corps de capotage comprend en outre un système
d’accrochage conçu pour permettre son accrochage
à un support, en particulier à un barreau de lit d’hô-
pital ou à un brancard de transport de patient ou
analogue.

- le corps de capotage comprend en outre un système
d’accrochage mobile, de préférence pivotant.

- le récipient de fluide est une bouteille de gaz sous
pression.

- le récipient de fluide contient un gaz sous pression,
en particulier un gaz médical.

- le récipient de fluide contient, lorsqu’il est plein, un
gaz à une pression d’au moins 130 à 200 bar abs,
voire d’au moins 300 bar abs.

- le récipient de fluide a une forme générale cylin-
drique, en particulier d’ogive, en métal ou alliage
métallique (e.g. acier, aluminium....) ou en maté-
riau(x) composite(s).

- le récipient de fluide contient un gaz ou mélange
gazeux, tel de l’oxygène, un mélange NO/N2,
O2/N2O,Ar/O2ouHe/O2,de l’air dequalitémédicale,
ou autre.

[0020] L’invention porte aussi sur une utilisation d’un
récipient selon l’invention pour stocker ou pour fournir un
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gaz sous pression, en particulier un gaz médical choisi
parmi l’oxygène ou un mélange gazeux N2O/O2, NO/N2,
Ar/O2 ouHe/O2, de l’air médical ou un autre gazmédical.
[0021] L’invention va maintenant être mieux comprise
grâce à la description détaillée suivante, faite à titre
illustratif mais non limitatif, en référence à la figure an-
nexée, à savoir :

Fig. 1 représente un mode de réalisation d’un réci-
pient de fluide équipé d’un robinet de distribution de
fluide à dispositif électronique maintenu par un ca-
potage de protection selon l’invention,
Fig. 2 représente un mode de réalisation du robinet
de distribution de fluide de Fig. 1, montré nu, c’est-à-
dire sans aucun équipement,
Fig. 3 est un schéma (vue partielle en coupe) d’un
mode de réalisation montrant la coopération entre
capotage et boitier du dispositif électronique selon
l’invention, et
Fig. 4 est un schéma (vue latérale) du robinet de
distribution de fluide de Fig. 1 et Fig. 2, équipé du
dispositif électronique et d’autres équipements.

[0022] Fig. 1 représente un mode de réalisation d’un
récipient de fluide 30, à savoir ici une bouteille de gaz
sous pression, telle une bouteille d’oxygène, équipé d’un
robinet de distribution de fluide 10 à dispositif électro-
nique 20 maintenu par un capotage de protection 40
selon l’invention,
[0023] La bouteille de gaz sous pression (représenté
partiellement) comprend, demanière classique, uncorps
31 de forme cylindrique délimitant un volume interne
recevant le fluide sous pression, typiquement un gaz
sous pression, tel de l’oxygène médical, à une pression
(i.e. récipient rempli) supérieure à 100 bar abs, typique-
ment d’au moins 150 bar abs, voire de plus de 200 bar
abs, par exemple une pression maximale allant de 130 à
300 bar abs. Le corps 31 de récipient est généralement
en métal ou alliage métallique, tel de l’acier ou un alliage
d’aluminium, ou en matériaux composites.
[0024] Le récipient 30 porte un robinet de distribution
defluide10, depréférenceunRDI, c’est-à-dire un robinet
à détendeur intégré, traversé par un circuit interne de
fluide en communication fluidique avec le volume interne
du récipient.
[0025] Le corps de robinet 11, mieux visible en Fig. 2,
est préférentiellement en laiton ou en acier inoxydable.
Le circuit de fluide interne 14, partiellement visible sur
Fig. 3, qui comprend un ou plusieurs passages pour le
gazaménagé(s) dans le corpsde robinet 11, par exemple
percés ou usinés, relie et s’étend entre un orifice d’entrée
13 en communication fluidique avec le volume interne du
corps 31 de récipient et un (ou plusieurs) orifice de sortie
de fluide porté par un (ou des) embout 12 de distribution
de fluide, tel un raccord de sortie en débit.
[0026] L’orifice d’entrée de fluide 13 est porté par
l’embout fileté de fixation 11.1 du corps de robinet 11,
typiquement un embout fileté 11.1 de forme conique.

[0027] Le circuit de fluide 14 achemine le fluide, à
savoir ici du gaz, provenant du récipient 30 à travers le
corps du robinet 11 de distribution de gaz jusqu’à l’em-
bout de distribution de fluide 12 auquel vient habituelle-
ment se raccorder fluidiquement une conduite de gaz
flexible (nonmontrée) servant à acheminer le gaz versun
autre dispositif (non montré) utilisant le gaz, c’est-à-dire
un appareil ou dispositif médical utilisant le gaz fourni par
le robinet 10, par exemple un masque respiratoire dis-
tribuant du gaz à un patient à un débit prescrit par un
médecin ou analogue correspondant un traitement à
suivre.
[0028] Le corps de récipient 31 a une forme généra-
lement cylindrique comprenant un col, à son extrémité
supérieure, auquel est fixé le robinet 10, c’est-à-dire
qu’elle est en forme d’ogive. Le col comprend l’orifice
de sortie de fluide, typiquement taraudé, communicant
avec le volume interne du récipient 30 et permettant de
soutirer le gaz du volume interne ou, à l’inverse, de le
remplir lorsqu’il est vide. Le robinet de distribution 10 est
monté, typiquement vissé, au niveau de l’orifice du col du
récipient 30, via l’embout fileté de fixation 11.1 du corps
de robinet 11 qui comprend un filetage complémentaire
d’un taraudageaménagédans l’orifice du col du récipient
30.
[0029] Lefluide conservédans le récipient 30, i.e. dans
son volume interne, est typiquement gaz ou mélange
gazeux, par exempledequalitémédicaleougazmédical,
tel de l’oxygène, de l’air, un mélange NO/N2, Ar/O2,
O2/N2O ouHe/O2, ou tout autre gaz oumélange gazeux,
de préférence de l’oxygène ou un mélange gazeux
O2/N2O.
[0030] Le robinet de distribution de gaz 10 comprend
des moyens de mesure de pression permettant de me-
surer (au moins) la pression du gaz au sein du circuit
interne 14 du corps de robinet 11. Ils comprennent typi-
quement un capteur de pression ayant une prise de
pression, c’est-à-dire un piquage, reliée fluidiquement
au circuit interne du corps de robinet 11. Avantageuse-
ment, on utilise un capteur combiné de pression et de
température pour mesurer à la fois la pression et la
température du gaz, au sein du circuit interne de gaz
véhiculant le gaz provenant du volume interne du réci-
pient 30.
[0031] Les moyens de mesure de pression et préfé-
rentiellementde températuresont configuréspour fournir
les mesures (i.e. signaux de mesure ou valeurs) de
pression et préférentiellement de température à des
moyens de traitement de données à microprocesseur(s)
comprenant un ou plusieurs microprocesseurs mettant
en oeuvre un ou plusieurs algorithmes, par exemple une
carte électronique principale portant un (ou des) micro-
processeur mettant en oeuvre un ou des algorithmes de
calcul ou analogues, de préférence un microcontrôleur.
[0032] Plus précisément, les mesures ou données de
pression et optionnellement de température opérées par
le capteur sont traitées par une électronique embarquée
au sein du capteur, par exemple une carte électronique
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secondaire à microprocesseur(s) ou analogue.
[0033] Ensuite, ces mesures (i.e. signaux ou valeurs)
ou données sont envoyées auxmoyens de traitement de
données à microprocesseur(s) afin d’y être utilisées, i.e.
traitées informatiquement, notamment pour déterminer,
calculer ouendéduire unepressionouuneautonomieen
gaz. Il peutêtreaussi prévuuncompteur temporel interne
aux moyens de traitement de données.
[0034] Les moyens de traitement de données sont
agencés dans le boîtier 21 du dispositif électronique
20, par exemple unmanomètre numérique, fixé au corps
11 du robinet de distribution de fluide 10, par exemple un
boitier 21 rigide en polymère ou enmétal. Le boitier 21 du
dispositif électronique 20 a ici une forme générale para-
llélépipédique rectangle.
[0035] Onpeutaussi prévoir, sur leboitier 21,unoudes
boutons 23 ou touches de sélection activable par appui
digital de la part de l’utilisateur pour opérer des choix,
fairedéfiler un (des)menu, acquitter unealarmeouautre.
[0036] Le dispositif électronique comprend aussi des
moyens d’affichage 22, tel un afficheur ou écran numé-
rique, par exemple un écran LCD ou analogue, servant à
afficher différentes informations, tel que le volume ou la
pressiondegazdans le récipient 1ouencore l’autonomie
en gaz (en heures et minutes par exemple), qui sont
notamment obtenues par traitement des mesures de
pression et/ou de température par les moyens de traite-
ment de données, ou encore afficher un message d’a-
larme. Par exemple, l’afficheur numérique 22 comprend
un écran de hauteur comprise entre 29 et 37mmenviron
et de largeur par exemple comprise entre 39 et 43 mm
environ.
[0037] Le boitier 21 comprend un embout 24, sur sa
face inférieure, c’est-à-dire celle opposée à la face su-
périeure portant l’écran 22. Cet embout 24 vient se loger
dans un logement à embout 15 du corps 11 de robinet,
lequel est conformé et dimensionné pour recevoir l’em-
bout 24, comme détaillé ci-après. De préférence, le
logement à embout 15 est à fond borgne.
[0038] Levolume internedu récipient 30 (enéquivalent
eau) est une valeur connue qui peut être mémorisée par
des moyens de mémorisation, telle une mémoire infor-
matique de type EEPROM, du dispositif électronique 20.
Par exemple, les bouteilles de gaz utilisées pour distri-
buer de l’oxygène médical (i.e. de qualité médicale) ont
des volumes entre 1 L et 20 L (équiv. en eau), typique-
ment entre 2 L et 15 L, par exemple, selon la bouteille
considérée, le volume peut être de l’ordre de 2 L, 3.5 L,
4.6 L, 5 L, 7 L, 10 L, 11 L ou 15 L.
[0039] Les moyens de mémorisation peuvent aussi
enregistrer d’autres données, comme par exemple la
durée s’écoulant entre des instants successifs, les me-
sures de pression et/ou de température ... ou d’autres
paramètres, comme la position du sélecteur, la configu-
ration de la bouteille, la pression de remplissage, les
alertes...
[0040] Plus généralement, le dispositif électronique
20, par exemple un manomètre numérique, qui

comprend lesmoyens de traitement de données àmicro-
processeur, telle une carte électronique, est logé dans
une ouverture 42, c’est-à-dire une fenêtre ou analogue,
prévue dans le corps 41 du capotagede protection 40 qui
est agencé autour du robinet de distribution de fluide 10
et servant à le protéger contre les chocs ou autres
détériorations possibles, par exemple un capotage rigide
en polymère et/ou en métal, comme illustré en Fig. 1. Le
capotage 40 est généralement fixé au col du récipient 30
ou au corps 1 du robinet 10.
[0041] Le corps 41 du capotage 40 définit un volume
interne dimensionné pour loger le robinet de distribution
de gaz 10. Il comprend par ailleurs, dans le mode de
réalisation proposé, une poignée de portage 48 agencée
demanière à surmonter le capotage 40 en étant reliée au
corps 41 par ici deuxmontants-supports. Le capotage 40
peut optionnellement comprendre en outre un système
d’accrochage 49 (partiellement visible), de préférence
une accroche pivotante, conçu pour permettre son ac-
crochage à un support, en particulier à un barreau de lit
d’hôpital ou à un brancard de transport de patient ou
analogue.
[0042] Le dispositif électronique 20 est alimenté élec-
triquement par une source d’énergie électrique 46, par
exemple uneoudes batteries oupiles disposées dansun
compartiment à piles 47, comme illustré en Fig. 3 et Fig.
4. La source d’énergie électrique sert à alimenter les
composants ayant besoin de courant électrique pour
fonctionner, notamment les moyens de traitement de
données, l’écran d’affichage 22, la mémoire... La source
d’énergie électrique 46 est reliée au dispositif électro-
nique20pardes liaisonsélectriques, parexempledesfils
ou analogues.
[0043] Les moyens de traitement de données sont
aussi configurés pour commander des moyens d’alerte
sonore et/ou desmoyens d’alerte visuelle, de préférence
les deux, de manière à déclencher au moins une alerte
sonore et/ou une alerte visuelle, de préférence les deux,
en cas de détection d’un dysfonctionnement, en particu-
lier un clampage, ou d’une quantité de gaz ou autonomie
trop basse.
[0044] Comme illustré en Fig. 4, un dispositif de sélec-
tion de débit 50 actionnable par un utilisateur, tel un
volant rotatif, porté par le corps de robinet 11 sert à
sélectionner un débit de gaz désiré devant être délivré
par l’embout de sortie 12, par exemple un volant rotatif
pouvant se déplacer en rotation entre plusieurs positions
angulaires, décalées les uns des autres, qui correspon-
dent chacune à une valeur de débit donnée, par exemple
des valeurs de débit de gaz sélectionnables comprises
entre 0 L/min et 30 L/min, typiquement entre 0 et 25
L/min. Par exemple, les valeurs de débit sélectionnables
peuvent être les suivantes : 0, 0.5, 1, 2, 3, 5, 8, 10, 12, 15,
20, 22 et 25 L/min, ou toute autre valeur. La valeur de
débit désiré sélectionnée par l’utilisateur par actionne-
ment du dispositif de sélection de débit 50.
[0045] Ledispositif de sélectiondedébit 50 coopèreen
outre avec un dispositif de réglage de débit (non visible)

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



10

15 EP 4 542 103 A1 16

agencédans le corpsde robinet 11afinde régler ledébit à
la valeur de débit de gaz désiré, par exemple le dispositif
de réglage de débit peut un disque à orifices calibré
agencé sur le trajet du gaz dans le corps du robinet 11.
Un tel agencement est connu en soi.
[0046] Une fois le débit de gaz désiré sélectionné, la
position du dispositif de sélection de débit 50, par exem-
ple la position angulaire du volant rotatif, peut être dé-
terminée grâce à un (ou plusieurs) capteur de position 51
visible en Fig. 4, lequel est raccordé électriquement aux
moyens de traitement de données du dispositif électro-
nique 20 pour leur fournir une information de position.
Ceci permet alors auxmoyens de traitement de données
de connaître la valeur du débit de gaz désiré ayant été
sélectionnée par l’utilisateur.
[0047] Dans le mode de réalisation de la Fig. 4, le
raccord de sortie en débit 12 est agencé au centre et
coaxialement au volant rotatif de sélection de débit 50 ;
toutefois, ils pourraient aussi être séparés l’un de l’autre
selon d’autresmodes de réalisation possibles (nonmon-
trés). Le raccord de sortie en débit 12 porte un orifice de
sortie permettant une distribution du gaz, c’est-à-dire
qu’il constitue une sortie du passage interne 14 du corps
de robinet 11.
[0048] Préférentiellement, on prévoit aussi des
moyens de contrôle de sortie de gaz, typiquement un
clapetmobile axialement dans le raccord 12et coopérant
avecunsiègedeclapet, desmoyensd’étanchéité, telsun
ou des joints toriques, et un moyen élastique, tel un
ressort ou analogue, repoussant normalement le clapet
contre le siège pour assurer une étanchéité gazeuse
lorsque du gaz n’est pas soutiré, i.e. distribué.
[0049] Selon l’invention, afin de pouvoir coupler rapi-
dement et simplement le dispositif électronique 20 au
corps 11 du robinet de distribution de fluide 10 sans avoir
recours à un usinage de l’embout 25 du dispositif électro-
nique 20 ou du logement à embout 15 du corps 11 de
robinet où il vient se loger, et ensuite pourvoir les dés-
assembler aisément, notamment lors des opérations de
maintenance ou de remplacement, c’est-à-dire de pallier
aux inconvénients susmentionnés, on prévoit qu’au
moins une partie de la paroi périphérique 21.1 du boitier
21 du dispositif électronique 20 est conformée pour
coopérer avec au moins une partie de la bordure péri-
phérique 43 de l’ouverture 42, c’est-à-dire une fenêtre ou
analogue, du capotage de protection 40 pourmaintenir à
le dispositif électronique 20 solidaire du corps de robinet
11 et du capotage de protection 40, lorsque l’embout 25
du boitier 21 est logé, c’est-à-dire positionné, dans le
logement à embout 15 du corps de robinet 11, comme
illustré sur Fig. 3.
[0050] L’embout 25 du boitier 21 du dispositif électro-
nique 20 constitue dès lors uniquement une sorte de plot
de centrage venant s’insérer dans le logement à embout
15 du corps de robinet 11 pour s’assurer d’un bon posi-
tionnement du dispositif électronique 20 sur le corps 11
du robinet de distribution de fluide 10. Autrement dit,
selon l’invention, l’embout 25 ne participe plus à la fixa-

tion proprement dite du boitier 21 au corps de robinet 11
puisqu’il n’est pas retenu par vissage, goupille ou autre,
dans le logement à embout 15 du corps de robinet 11. IL
vient simplement s’y insérer, i.e. s’y positionner.
[0051] Lemaintien du boitier 21 dispositif électronique
20 est assuré uniquement par le capotage 40 qui vient le
contraindre comme détaillé ci-après.
[0052] Plus précisément, comme visible sur Fig. 3, la
paroi périphérique21.1, c’est-à-dire lepérimètreexterne,
du boitier 21 du dispositif électronique 20 et la bordure
périphérique 43, c’est-à-dire le pourtour, de l’ouverture
42 du capotage de protection 40 sont conformées pour
présenter des formes complémentaires permettant d’as-
surer la solidarisation du dispositif électronique 20 au
capotage de protection 40.
[0053] L’ouverture 42 du capotage 40, c’est-à-dire une
fenêtre ou analogue, a un pourtour de forme sensible-
ment rectangulaire ou carrée.
[0054] Selon l’invention, c’est donc la bordure périphé-
rique oupourtour 43de l’ouverture 42du capotage, ouau
moins une partie de celle-ci, qui permet de maintenir le
dispositif électronique 20 en position sur le corps de
robinet 11, et non un filetage/taraudage, une clavette
ou goupille ou analogue comme dans les robinets de
l’art antérieur.
[0055] La solidarisation du dispositif électronique 20
est assurée par au moins une rainure périphérique 24
portée par la paroi périphérique du boitier 21 du dispositif
électronique 20 et par au moins un épaulement 44
agencé au niveau de la bordure périphérique 43 de
l’ouverture 42 du capotage de protection 1 venant coo-
pérer ensemble.
[0056] Selon un autre mode de réalisation, on pourrait
aménager la (ou les) rainure périphérique 24 au niveau
de la bordure périphérique 43 de l’ouverture 42 du ca-
potage, et l’ (ou les) épaulement 44 sur la périphérie du
boitier.
[0057] Dans tous les cas, l’épaulement 44 vient s’in-
sérer dans la rainure périphérique 24 pour assurer la
solidarisation, i.e. la fixation et le maintien, du dispositif
électronique 20 au capotage de protection 40.
[0058] La rainure périphérique 24 peut être aménagé,
de manière continue, sur tout le pourtour ou périmètre
externe du boitier 21 du dispositif électronique 20 ou être
discontinue, comme montré sur Fig. 4, c’est-à-dire sur
uniquement une partie du pourtour ou périmètre externe
du boitier 21 du dispositif électronique 20.
[0059] Par exemple, la rainure 24 peut être aménagée
principalement (parois continues 24.1) sur deux faces
opposées du boitier 21 lorsqu’il est de forme parallélé-
pipédique rectangle (i.e. de section approximativement
rectangulaire ou carrée), et se prolonger légèrement,
c’est-à-dire sur une courte distance (i.e. paroi disconti-
nue 24.2), sur les deux autres faces, comme illustré en
Fig. 4.
[0060] Plus précisément, selon l’invention, la (ou les)
rainure 24 peut être formée :
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- soit d’unenlèvement dematière demanière à former
une sorte de gorge, « creusée » ou « moulée » par
exemple, dans la paroi externe du boitier 21,

- soit, comme illustré en Fig. 4, de deux petites parois
24.1, 24.2, continues ou discontinues, agencées
face à face, faisant saillie à la surface du pourtour
du boitier 21, en étant séparées l’une de l’autre par
un espacement ou canal intermédiaire 24.3, par
exemple des petites parois moulées avec le reste
du boitier 21 ou rajoutées et fixées par exemple par
collageouautre. Ici, l’unedesparoi 24.1est continue
sur tout le pourtour du boitier 21, alors que l’autre est
discontinue puisqu’elle ne se prolonge que partiel-
lement sur deux des faces opposées du boitier 21,
via de petites expansions de paroi 24.2.

[0061] Il faut toutefois préciser que le boitier 21 peut
revêtir différentes formes, par exemple être de section
circulaire ou autre. Il en va demême de l’ouverture 42 du
capotage 40 qui a une forme complémentaire de celle du
boitier 21 qui vient s’y insérer, c’est-à-dire que les
contours externes du boitier 21 épousent la forme de
l’ouverture 42 du capotage 40.
[0062] Pour faciliter la mise en place de l’ensemble,
notamment l’insertion de l’épaulement 44 situéauniveau
de la bordure périphérique 43 de l’ouverture 42 du ca-
potage de protection 1, au sein de la rainure périphérique
24 du boitier 21 du dispositif électronique 20, le capotage
de protection 40 est préférentiellement formé d’aumoins
deux demi-coques, i.e. demi-coque droite et demi-coque
gauche, venant se coupler l’une à l’autre selon un plande
jonction passant préférentiellement par l’ouverture 42,
par exemple par le centre de l’ouverture 42, comme
illustré en Fig. 3, où seule la demi-coque gauche est
mise en place de sorte que le boitier 21 est positionné
dans une « demi » ouverture 42.
[0063] Lorsque le boitier 21 du dispositif électronique
20 est solidarisé au capotage de protection 40, grâce à la
coopération entre l’épaulement 44 porté par la bordure
périphérique 43 de l’ouverture 42 du capotage 1 et la
rainure périphérique 24 du boitier 21 du dispositif électro-
nique 20, l’embout 25 du boitier 21 agit commeun plot de
centrage pour assurer un bon positionnement de l’en-
semble capotage/dispositif électronique 40, 20 sur le
robinet 10, lors de sa mise ne place par un opérateur,
étant donné que l’embout 25 du boitier 21 vient se posi-
tionner dans le logement àembout 15usinédans le corps
de robinet 11, typiquement un logement ou trou à fond
borgne. Le capotage 40 peut alors être fixé fermement,
par exemple par vissageouanalogue, soit au corps11du
robinet 10, soit au col du récipient de gaz 30.
[0064] Préférentiellement, l’embout 25 du boitier 21 a
une forme générale sensiblement cylindrique. Il a une
paroi périphérique lisse, c’est-à-dire dépourvue de file-
tage externe ou autre moyen de fixation. De même, le
logement à embout 15 du corps de robinet 11 a, lui aussi,
une forme générale sensiblement cylindrique et une
paroi interne lisse, c’est-à-dire dépourvue de taraudage

interne. Avantageusement, leurs formes sont sensible-
ment complémentaires l’une de l’autre, c’est-à-dire di-
mensionnées pour assurer un maintien stable, i.e. non
flottant, de l’embout 25 du boitier 21 dans le logement à
embout 15 du corps de robinet 11.
[0065] Par exemple, le logement à embout 15 peut
avoir une hauteur de l’ordre de 6 à 8 mm et un diamètre
de l’ordre de 7 à 9 mm, et l’embout 25 du boitier 21 peut
avoir des dimensions correspondantes, c’est-à-dire une
longueur de l’ordre de 6 à 8mm et un diamètre de l’ordre
de 7 à 9mm. Bien entendu, d’autres dimensions peuvent
convenir.
[0066] D’une façon générale, selon l’invention, l’em-
bout 25 du boitier 21 fait donc office de plot de centrage
dont la fonction est d’assurer un bon positionnement de
l’ensemble capotage 40/ dispositif électronique 20 sur le
corps 11 du robinet 10 et ce, facilement et sans vissage
ou analogue, alors que le dispositif électronique 20 est
maintenu solidaire du capotage 40, et non du corps 11 de
robinet, grâce à la coopération entre épaulement(s) 44 et
rainure(s) 24.
[0067] Le récipient selon l’invention est particulière-
ment bien adapté à une utilisation pour stocker un gaz
médical choisi parmi l’oxygène, un mélange gazeux
N2O/O2, NO/N2 ou He/O2, ou de l’air médical, avanta-
geusement de l’oxygène de qualité médicale.

Revendications

1. Récipient (30) de fluide sous pression, en particulier
une bouteille de gaz, comprenant un corps de réci-
pient (31) ayant un volume internepour conserver un
fluide sous pression et équipé d’un robinet de dis-
tribution (10) de fluide comprenant :

- un corps de robinet (11) comprenant un loge-
ment à embout (15) débouchant vers l’extérieur,
- un dispositif électronique (20) comprenant un
boitier (21) comprenant un embout (25) confi-
guré pour se loger dans le logement à embout
(15) du corps de robinet (10), et
- un capotage de protection (40) agencé autour
du corps de robinet (11), comprenant une ou-
verture (42) comprenant une bordure périphé-
rique () entourant le boitier (21) du dispositif
électronique (20),

dans lequel au moins une partie de la paroi
périphérique (21.1) du boitier (21) du dis-
positif électronique (20) est conforméepour
coopérer avec au moins une partie de la
bordure périphérique (43) de l’ouverture
(42) du capotage de protection (40) pour
maintenir à le dispositif électronique (20)
solidaire du capotage de protection (40),
lorsque l’embout (25) duboitier (21) est logé
dans le logement à embout (15) du corps de
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robinet (11),
caractérisé en ce que la paroi périphé-
rique du boitier (21.1) du dispositif électro-
nique (21) comprend au moins une rainure
périphérique (24) et la bordurepériphérique
(43) de l’ouverture (42) du capotage de
protection (40) comprend au moins un
épaulement (44), ou inversement, ledit
épaulement (44) venant s’insérer dans la-
dite rainure périphérique (24) pour assurer
la solidarisation du dispositif électronique
(20) au capotage de protection (40).

2. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la paroi périphérique (21.1) du boitier (21) du
dispositif électronique (20) et la bordure périphé-
rique (43) de l’ouverture (42) du capotage de pro-
tection (40) sont conformées pour présenter des
formes complémentaires permettant d’assurer la
solidarisation du dispositif électronique (20) au ca-
potage de protection (40).

3. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite aumoins une rainure périphérique (24)
est agencée sur au moins une partie du périmètre
externe de la paroi périphérique (21.1) duboitier (21)
du dispositif électronique (20) et/ou ledit aumoins un
épaulement (44) est agencé sur aumoins une partie
du périmètre interne de la bordure périphérique (43)
de l’ouverture (42) du capotage de protection (40).

4. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que :

- l’embout (25) du boitier (21) a une première
forme générale cylindrique et est dépourvu de
filetage externe et/ou
- le logement à embout (15) du corps de robinet
(11) a une seconde forme générale cylindrique
et est dépourvu de taraudage interne.

5. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la première forme générale cylindrique de
l’embout (25) du boitier (21) et la seconde forme
générale cylindrique du logement à embout (15)
du corps de robinet (11) sont complémentaires l’une
de l’autre.

6. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la paroi périphérique (21.1) du boitier (21) du
dispositif électronique (20) a un pourtour externe de
forme carrée ou rectangulaire, et l’ouverture (42) du
capotage de protection (40) a un pourtour interne de
formecarréeou rectangulaire, lepourtourexternedu
boitier (21) étant complémentaire du pourtour in-
terne de l’ouverture (42) du capotage (40).

7. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en

ce que le dispositif électronique (20) est maintenu
solidaire du corps de robinet (11), et l’embout (25) du
boitier (20) est maintenu logé dans le logement à
embout (15) du corps de robinet (11), uniquement
grâce à la coopération entre au moins une partie de
la paroi périphérique du boitier (21) du dispositif
électronique (20) avec au moins une partie de la
bordure périphérique (43) de l’ouverture (42) du
capotage de protection (40).

8. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le boitier (1) du dispositif électronique (20)
comprend des moyens de traitement de données à
au moins un microprocesseur.

9. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le logement à embout (15) du corps de
robinet (11) est à fond borgne.

10. Récipient selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il contient dans son vo-
lume interne, un gaz ou un mélange gazeux choisi
parmi l’oxygène, l’air ou un mélange gazeux Ar/O2,
N2O/O2, NO/N2 ou He/O2.

11. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le corps (41) du capotage de protection (40)
est formé d’au moins deux demi-coques venant se
raccorder l’une à l’autre.

12. Récipient selon la revendication 11, caractérisé en
ce que les 2 demi-coques sont sensiblement symé-
triques l’une de l’autre.

13. Récipient selon l’une des revendications 11 ou 12,
caractérisé en ce que les 2 demi-coques viennent
se raccorder l’une à l’autre selon un plan de jonction
séparant l’ouverture (42) du capotage (40) en deux
parties sensiblement égales.

14. Récipient selon l’une des revendications 1 ou 11,
caractérisé en ce que le corps (41) du capotage de
protection (40) est en matériau polymère, en métal
ou leurs combinaisons.

15. Utilisation d’un récipient (30) selon l’une des reven-
dications précédentes, pour stocker ou pour fournir
un gaz sous pression, en particulier un gaz médical,
choisi parmi l’oxygène, de l’air ou un mélange ga-
zeux Ar/O2, N2O/O2, NO/N2 ou He/O2.
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